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LETTRE DATE1 DU 3 OCTOBRE 1980, ADRXSSBE AU PRESIDENT DU CO?JSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMARENT DU LIBAN AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai lghonneur d'attirer votre attention une fois 
de @US SUT un certain nombre de violations et d7actes d'agression c0ik.s par 
Israel contre le Liban. 

1. Israël a construit une route à. l'est de Labbouneh, à 500 m de la frontière 
en territoire libanais, 

2. Israël & &abli un champ de mines au sud de Maroun er-Ras du côté libanais 
de la frontière internationalement reconnue. 

38 Une autre route a elle aussi été construite par Israël sur le territoire 
libanais au sud du village d'lldaisse. 

4. A la suite du bombardement d'el-Bass, à proximité de Tyr, par lvartillerie 
isra&ienne, deux personnes ont été blessées et 12 maisons détruites. Des avions 
israéliens ont survol6 la région. Ces deux incidents se sont produits le 
29 septembre 1980. 

5. Le 30 septembre 1980, l'artillerie israélienne a de nouveau bombardé les 
villages de Kfar Tibnit, Zefta, Arnun et le "quartier chrétien" de !&r. 

Des premières informations font état de pertes matérielles et de dommages subis 
par lr6vêché catholique grec de Tyr. 

4. Ce jour même, lvartillerie israélienne a bombardk la ville de Sidon. Une femme 
& &d blessée et une maison détruite. 

Mon gouvernement entend protester très énergiquement contre ces actes rcpétés 
de violence, qui constituent une violation flagrante de la Convention d'armistice 
giSn6ral de 1949 entre le Liban et Israël, de la Charte des Nations Unies et des 
r6solutions du Conseil de sécurité. 

. 
Je vous serais reconnaissant, Monsieur le Président, de bien vouloir faire 

distribuer la présente lettre en tant que djwment du Conseil de sécurité au titre du 
point intitule ' "La situation au Moyen-Orient". 

LvAmbassadeur, 

,.Bo-23369 

Représentant permanent, 

(Sign6) Ghassan TLJENI 


